
Ever’y cat est une association agréée • Agrément ibge n° :  HK30233474

Merci
de vouloir adopter un de nos rescapés !

Voici nos modalités d’adoption

 5 L’adoptant s’engage à traiter correctement l’animal, à lui fournir logis, nourriture de qualité et soins.

 5 L’adoptant s’engage à donner des nouvelles et à accepter d’éventuelles visites post-adoption.

 5 L’adoptant s’engage à ne pas laisser sortir l’animal si l’accès à l’extérieur n’est pas 100% sécurisé.

 5 L’adoptant s’engage à prévenir l’association en cas de disparition ou de décès de l’animal.

 5 L’adoptant s’engage à prévenir de tout changement d’adresse ou de numéro de téléphone.

 5 L’adoptant s’engage à ne pas replacer l’animal chez un tiers sans accord préalable d’Ever’y Cat.

 5 Ever’y Cat interdit également à l’adoptant de déposer l’animal dans un refuge ou dans une SPA.

 5 L’adoptant s’engage à restituer l’animal à Ever’y Cat en cas de non-respect du contrat.

Comme bon nombre d’associations et de refuges, pour des raisons évidentes, 

nous ne plaçons ni chaton, ni chat de moins de 5 ans chez des personnes de plus de 60 ans.

participation aux frais vétérinaires
 � CHATON déparasité, vermifugé, pucé, avec 1 vaccin : 150 €

 � CHATON déparasité, vermifugé, pucé, avec 2 vaccins : 165 €

 � CHAT déparasité, vermifugé, pucé, stérilisé, avec 1 vaccin : 180 €

 � CHAT déparasité, vermifugé, pucé, stérilisé, avec 2 vaccins : 195 €

Enregistrement de la puce compris dans les frais.

Pour les chatons de moins de 6 mois : obligation de stérilisation + attestation à renvoyer.


